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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Manuels et fournitures
Question écrite n° 10841

Texte de la question

M Jean-Marie Demange attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur la participation des familles d'eleves aux frais de fournitures scolaires, qui resulte des
dispositions de l'article 8 du decret du 29 janvier 1890 si leur gratuite n'est pas assuree par le budget municipal.
Un arret du Conseil d'Etat du 11 decembre 1987 « ville de Besancon - M Labbez » precise, toutefois, qu'en vertu
du principe de gratuite de l'enseignement, la commune ne saurait reclamer aux parents une participation aux
frais de fournitures scolaires destinee a l'acquisition ou au renouvellement du materiel courant d'enseignement
utilise en commun par les eleves. Doit-on conclure que la participation peut incomber aux familles uniquement
lorsque l'utilisation est individuelle et que le materiel concerne est, ou devient, propriete de l'eleve ?

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis la creation de l'ecole publique, conformement aux dispositions de l'article 8 du decret du 29
janvier 1890 modifie par le decret du 12 avril 1943, les fournitures scolaires individuelles demeurent
effectivement a la charge des familles si leur gratuite n'est pas assuree par le budget municipal. L'article 7 de ce
meme decret dressait initialement la liste du « materiel d'etude a usage individuel » dont chaque eleve devait
etre muni ; si le detail de cette liste est aujourd'hui devenu caduc, il a permis d'etablir sans ambiguite que ces
fournitures correspondent a des objets tels que les livres, les cahiers, le petit materiel de papeterie, une tenue
pour l'education physique, etc, qui sont la propriete de l'eleve et excluent tout materiel d'enseignement a usage
collectif qui reste, pour sa part, la propriete de l'ecole.
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